
 
 
 
 

                                                                                                                       Mérignac, le 22 octobre 2025 
 
 
 
 
 

VOUS VENDEZ DES PNEUS NEUFS ? ATTENTION NOUVELLE OBLIGATION SUR VOS FACTURES 
 
 
 
Chers adhérents, 
 
Vous devez dorénavant apposer le logo Triman accompagné de la signalétique de tri et de la mention 
du site (voir ci-dessous) sur chacune de vos factures émises lors de la vente ou du montage de 
pneumatiques neufs. 
 
 
���� Objectif : 
 
Informer le consommateur que les pneumatiques sont soumis à des règles de tri et de recyclage. 
Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la loi AGEC (article L.541-10-1 du Code de l’environnement) et 
de la responsabilité élargie du producteur (REP). 
 
 
📄📄 Concrètement : 

 
• Utiliser le visuel officiel noir et blanc du logo “Triman”, accompagné obligatoirement de la 

signalétique de tri et de la mention du site https://quefairedemesdechets.fr 
• Ne pas modifier la taille, la forme ou le contenu du logo Info-tri (format minimum 

recommandé par l’ADEME : 10 mm). 
Télécharger le logo en JPEG ou PDF en cliquant ci-dessous : 
 
 

-logo au format jpeg 
 

-logo au format pdf 

��� Sanction : 

https://quefairedemesdechets.fr/
https://www.la-dica.com/wp-content/uploads/2025/10/12948_infotri-pneu.jpg.jpg
http://www.vml-yaz.com/go.php?lien=42729157&editrack=batXXXXX
http://www.vml-yaz.com/go.php?lien=40734544&editrack=batXXXXX


Le non-respect de cette obligation peut entraîner une amende administrative. 

N'hésitez pas à nous contacter pour toute question, 
  

Bien cordialement, 
  

Le service juridique 

 

http://www.vml-yaz.com/go.php?lien=40734545&editrack=batXXXXX

	⚠️ Sanction :

